
 

Prélèvements automatiques 
 

Mille et un repas vous propose le prélèvement automatique comme moyen de paiement. 

Le prélèvement se fera en trois mensualités par trimestre. 

1er Trimestre de septembre à décembre 2023 : 

Prélèvement 10 octobre – 10 novembre et 10 décembre. 

2ème Trimestre de janvier à mars 2024 : 

Prélèvement 10 janvier-10 février et 10 mars. 

3ème Trimestre d’avril à début juillet 2024 : 

Prélèvement 10 avril- 10 mai et 5 juillet. 
 

 
Si vous optez pour le prélèvement automatique merci de nous retourner le mandat de 

prélèvement rempli, daté et signé accompagné d’un RIB. 

Un responsable financier par enfant. 
 

 
 


